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Présents : Alain Lehec ; Alfred Breitel ; Michèle Robert ; Murielle 

Compte tenu des contraintes de distanciation et fermeture des salles Mairie, le 
Bureau s’est réuni de façon restreinte et demande au CA d’adopter les mesures 
ci-dessous. 

REPONSE OBLIGATOIRE POUR LE 20 MAI 
AFIN DE COMPTABILISER LES VOTES DU CA 

 
1 - Arrêt des activités 2019-20 : 
Nous proposons l’arrêt définitif de nos activités jusqu’à la reprise de la prochaine saison. 
En sont la cause : 

- Le fait que la nouvelle municipalité n’est pas en place à ce jour, donc, impossible de connaitre 
les contraintes qui vont nous être demandées telles que :  

o Dates de réouvertures des salles et accords Mairie sur mises à disposition 
o Règles sanitaires à observer (nettoyages, désinfections…) 

- Nouvelles dispositions gouvernementales qui seront annoncées début juin. 
 

2 – Activités saison 2020-21 : 
- Reprise des activités semaine 39 - Date prévisionnelle au plus tôt : 20 septembre. 
- Le montant de la cotisation pour l'année prochaine est maintenu à 12 euros pour les Essertois 

et 15 euros pour les extérieurs. Bien que n’ayant pas de responsabilité dans la situation 
actuelle, nous proposons que les adhérents actuels bénéficient d'une remise exceptionnelle 
de 6 euros pour les Essertois et de 7 euros pour les extérieurs. 

 
A noter que, sans l’apport du bénéfice des « Puces » cette année, nous serons contraints de réduire 
les fonds que nous avions mis de côté pour pallier ce genre de situation et faire que nos actions 
puissent se poursuivre normalement. 
 

3 – Dates à reporter 
- Repas après AG 
- Réunion de préparation de la rentrée (Bureau + responsables et animateurs et animatrices 

des activités) 

 
 
   La Présidente                             Le Secrétaire                                          

                                                 
                 

Réunion RESTREINTE du bureau - 14 mai 2020 

Cause Covid 19 

 


